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4.2 Règlement graphique
4.2.6 Hauteur des constructions

Echelle :                ème

→ Virson

> Nb : les définitions et exclusions sont 
indiquées au document 4.1 (règlement écrit)

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :

3 mètres à l'égout du toit (E) ou acrotère 
(A) / 4 mètres au faitage (F) > RDC

4 mètres à l'égout du toit (E) ou acrotère 
(A) / 6 mètres au faitage (F) > RDC

6 mètres E + A / 8 mètres 
au faitage > R+1

8 mètres E + A / 10 mètres 
au faitage > R+1+C ou R+2 

10 mètres E + A / 12 mètres 
au faitage > R+2+C ou R+3

Non règlementé

Secteur en zone U ou 1AU soumis à 
Orientation d'Aménagement et de 
Programmation (OAP)

Zone 2AU Habitat dont l'urbanisation 
est soumise à modification du PLUi-H

Zone 2AU Economie dont l'urbanisation 
est soumise à modification du PLUi-H

ELEMENTS DE CONTEXTE :

Bâti

Limites communales

Parcelles

Approbation en conseil communautaire le 11/02/2020


